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(54)  Appareil  de  nettoyage  automatique,  notamment  du  fond  et  des  parois  d'une  piscine 

(57) 

L'objet  de  l'invention  est  un  appareil  de  nettoyage 
automatique,  notamment  du  fond  et  des  parois 
d'une  piscine. 
Cet  appareil  comprend  un  corps  d'aspiration-refou- 
lement  (1  1)  présentant  un  orifice  ou  bouche  d'aspi- 
ration  (12)  et  un  orifice  de  refoulement  (13),  un 
éjecteur  comportant  une  buse  motrice  (14)  et  un 
diffuseur  à  venturi  (15)  et  un  moyen  amovible  (17) 
de  recueil  des  débris  et  est  caractérisé  en  ce  que 
ledit  éjecteur  est  disposé  dans  le  corps  (11)  et  la 
buse  (14)  est  susceptible  d'être  reliée  notamment  à 
une  bouche  de  refoulement  (5)  de  la  piscine  par  un 

conduit  dont  une  partie  est  formée  par  un  tuyau 
souple  à  paroi  accordéon  (10),  et  en  ce  qu'il  com- 
porte  un  moyen  de  propulsion  constitué  par  un  dis- 
positif  pour  créer  entre  ladite  bouche  de 
refoulement  (5)  et  ladite  buse  (1  4)  un  échappement 
momentané  et  répété,  vers  l'extérieur,  de  l'eau  sous 
pression  dudit  conduit,  en  sorte  de  créer,  à  la 
manière  connue,  un  déplacement  de  l'appareil  par 
constriction-étirement  répété  dudit  tuyau  souple 
(10). 
Application  au  nettoyage  notamment  de  piscines. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  nettoyage  de 
piscines,  bassins,  spas  ou  analogues.  En  particulier, 
l'invention  concerne  un  appareil  de  nettoyage  automati- 
que  du  fond  et  des  parois  d'une  piscine. 

Pour  conserver  une  eau  claire,  il  est  indispensable 
de  nettoyer  la  piscine  régulièrement.  A  cet  effet,  il  existe 
plusieurs  types  d'appareils  que  l'on  peut  globalement 
classer  en  quatre  catégories  : 

Les  appareils  intégrés  à  la  structure  de  la  piscine  : 
ils  consistent  à  mettre  en  suspension  les  débris 
divers  de  sorte  que  ces  derniers  soient  ensuite 
aspirés  par  les  dispositifs  de  f  iltration  de  la  piscine. 
Ces  appareils  sont  automatiques  et  efficaces,  mais 
relativement  coûteux  et  doivent  être  prévus  à  la 
construction  de  la  piscine  ; 
les  appareils  autonomes  où  robots  :  il  s'agit  de  peti- 
tes  unités  autonomes  qui  se  déplacent  dans  le  fond 
et  sur  les  parois  de  la  piscine  en  filtrant  l'eau.  Ces 
unités,  mues  électriquement,  sont  autonomes  et 
indépendantes  du  dispositif  de  filtration  de  la  pis- 
cine,  mais  elles  sont  relativement  coûteuses  et  peu 
fiables  en  raison  de  leur  complexité, 
les  aspirateurs  asservis  au  dispositif  de  filtration  de 
la  piscine,  tels  que  celui  représenté  schématique- 
ment  sur  la  figure  1  .  Le  circuit  d'aspiration  de  la  pis- 
cine  P  comprenant  une  bonde  de  fond  1,  des 
goulottes  d'aspiration  et  d'écrémage  en  surface  ou 
skimmers  2,  une  pompe  3,  un  filtre  4,  une  bouche 
de  refoulement  5  et  une  conduite  6  reliant  les  diffé- 
rents  éléments  entre  eux,  l'aspirateur  7  est  relié  par 
un  tuyau  souple  8  du  type  à  paroi  en  accordéon  à 
l'un  des  skimmers  2.  La  bonde  de  fond  1  et  les 
skimmers  non  utilisés  doivent  être  obturés  pendant 
le  fonctionnement  de  l'aspirateur  7.  L'aspirateur  7 
se  déplace  par  à-coups  soit  grâce  à  une  turbine  qui 
entraîne  des  roues  ou  des  patins,  soit  du  fait  du 
phénomène  de  constriction-étirement  périodique 
dudit  tuyau,  ces  à-coups  étant  provoqués  par  un 
dispositif  d'interruption  cyclique  du  débit  d'eau 
aspiré  qui  crée  une  forte  dépression. 

Ces  aspirateurs  sont  de  conception  simple  et  peu 
coûteux.  Toutefois,  ils  présentent  de  nombreux  inconvé- 
nients. 

La  bonde  de  fond  et  les  skimmers  non  concernés 
par  l'aspiration  devant  être  obturés,  le  recyclage  d'eau 
effectué  par  ces  derniers  en  surface  et  au  fond  de  la  pis- 
cine  est  supprimé  ou  fortement  réduit  pendant  l'utilisa- 
tion  de  l'aspirateur. 

Il  faut  amorcer  l'aspiration  en  remplissant  d'eau  tout 
le  circuit.  Par  suite,  il  est  nécessaire  de  surveiller  le 
fonctionnement  de  l'aspirateur  afin  de  vérifier  qu'il  ne  se 
désamorce  pas,  ce  qui  peut  arriver  au  cours  de  ses 
déplacements. 

Les  débris  sont  entraînés  dans  le  pré-filtre  du  skim- 
mer  utilisé  et  ,  pour  partie,  dans  la  pompe  3  et  le  filtre  4. 

Ainsi,  on  encrasse  les  pré-filtres  et  filtres,  d'où  des  ris- 
ques  de  colmatage  de  ces  derniers,  ainsi  que  de  cavita- 
tion  et  de  désamorçage  de  la  pompe.  Ces  aspirateurs 
ne  sont  par  conséquent  pas  pratiques  ni  simple  à  utili- 

5  ser. 
Enfin,  pour  les  appareils  qui  se  déplacent  par  inter- 

ruption  de  l'aspiration,  les  à-coups  provoqués  de 
manière  cyclique  dans  le  tuyau  reliant  l'aspirateur  au 
skimmer  sont  transmis  à  l'ensemble  de  l'installation  et 

10  risquent,  à  la  longue,  d'endommager  notamment  la 
pompe  du  circuit  d'aspiration. 

La  dernière  catégorie  de  appareils  de  nettoyage  est 
constituée  par  des  appareils  fonctionnant  en  refou- 

rs  lement  selon  le  principe  de  l'éjecteur,  tel  que  celui 
décrit  dans  le  document  FR-2-586  051  délivré  au 
nom  du  Demandeur. 

L'appareil  décrit  dans  ce  document  comporte  un 
20  carter  muni  d'une  bouche  d'aspiration  située  à  faible 

distance  de  la  surface  à  nettoyer.  Cet  appareil  est  lesté 
de  manière  appropriée  pour  que,  tout  au  long  de  son 
déplacement,  la  bouche  d'aspiration  reste  au  plus  près 
de  la  surface  à  nettoyer.  Toute  l'eau  refoulée  par  la  bou- 

25  che  de  refoulement  de  la  piscine  est  disponible  pour  le 
fonctionnement  de  l'éjecteur,  le  jet  assurant  à  la  fois 
l'aspiration  des  débris  et  le  déplacement  de  l'appareil 
dans  la  piscine.  Il  est  de  conception  simple  et  peu  coû- 
teux,  et  permet  de  résoudre  les  inconvénients  des  aspi- 

30  rateurs  qui  fonctionnent  en  aspiration. 
Mais  cet  appareil  présente  tout  de  même  quelques 

inconvénients.  En  effet,  son  lest  lui  permet  uniquement 
de  se  déplacer  sur  le  fond  de  la  piscine  ou  sur  des 
parois  peu  pentues.  Par  exemple,  il  lui  est  impossible  de 

35  nettoyer  les  parois  verticales.  De  plus,  il  présente  une 
capacité  peu  importante  de  collecte  et  de  stockage  des 
débris. 

Il  existe  encore  d'autres  appareils  qui  fonctionnent 
en  refoulement.  Mais  leur  déplacement  est  obtenu  par 

40  des  dispositifs  (notamment  turbine  ou  jet  d'eau  sous 
pression)  qui  prélèvent  constamment  une  partie  de 
l'eau  fournie  à  la  buse  de  l'éjecteur,  ce  qui  diminue  for- 
tement  le  rendement  de  l'appareil.  C'est  pourquoi  cer- 
tains  de  ces  appareils  doivent  être  connectés  à  un 

45  surpresseur  pour  pouvoir  fonctionner.  Ces  appareils 
sont  également  lestés  et  ne  peuvent  pas  se  déplacer 
sur  les  parois  sensiblement  verticales.  Ils  sont  plus 
complexes  que  l'appareil  cité  dans  le  document  FR-2- 
586  051  et  sont  moins  fiables  et  plus  coûteux  que  ce 

50  dernier. 
La  présente  invention  vise  à  remédier  les  inconvé- 

nients  des  appareils  décrits  ci-dessus  en  proposant  un 
appareil  fonctionnant  en  refoulement  de  conception 
simple,  qui  soit  fiable,  qui  permette  de  nettoyer  notam- 

55  ment  le  fond  et  les  parois  sensiblement  verticales  de  la 
piscine,  qui  ne  nécessite  pas  pour  se  déplacer  de  prélè- 
vement  continu  de  l'eau  fournie  à  l'éjecteur,  de  sorte  à 
pouvoir  fonctionner  automatiquement  en  étant  unique- 
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ment  connecté  à  une  bouche  de  refoulement  de  la  pis- 
cine. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  appareil  de 
nettoyage  automatique  notamment  d'une  piscine,  com- 
prenant  :  5 

un  corps  d'aspiration-refoulement  présentant  un 
orifice  ou  bouche  d'aspiration  disposé  dans  un  plan 
sensiblement  parallèle  à  la  surface  à  nettoyer,  à 
une  faible  distance  de  cette  surface,  et  un  orifice  de  10 
refoulement  ; 
un  éjecteur  comportant  une  buse  motrice  suscepti- 
ble  d'être  reliée  à  une  source  d'eau  sous  pression, 
et  un  diffuseur  à  venturi  ; 
un  moyen  amovible  de  recueil  des  débris  ;  is 
caractérisé  en  ce  que  ledit  éjecteur  est  disposé 
dans  le  corps  et  la  buse  est  susceptible  d'être  reliée 
notamment  à  une  bouche  de  refoulement  de  la  pis- 
cine  par  un  conduit  dont  une  partie  est  formée  par 
un  tuyau  souple  à  paroi  accordéon,  et  en  ce  qu'il  20 
comporte  un  moyen  de  propulsion  constitué  par  un 
dispositif  pour  créer  entre  ladite  bouche  de  refoule- 
ment  et  ladite  buse  un  échappement  momentané  et 
répété,  vers  l'extérieur,  de  l'eau  sous  pression  dudit 
conduit,  en  sorte  de  créer,  à  la  manière  connue,  un  25 
déplacement  de  l'appareil  par  constriction-étire- 
ment  répété  dudit  tuyau  souple. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  30 
mode  de  réalisation  préférée,  description  donnée  à  titre 
d'exemple  uniquement,  en  référence  aux  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation  et  35 
en  coupe  d'une  piscine  équipée  d'un  appareil  de 
nettoyage  de  l'art  antérieur  fonctionnant  en  aspira- 
tion  ; 
Figure  2  représente  la  piscine  de  la  figure  1  avec  un 
appareil  de  nettoyage  selon  la  présente  invention  ;  40 
Figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  verticale  d'un 
mode  préféré  de  réalisation  de  l'appareil  de  l'inven- 
tion  ; 
Figure  4  est  un  vue  partielle,  en  coupe  selon  la 
ligne  IV-  IV,  de  l'appareil  de  la  figure  3,  45 
Figure  5  est  une  vue  en  éclaté  d'une  partie  de 
l'appareil  de  la  figure  3  ; 
Figure  6  est  une  vue  partielle,  en  coupe,  d'une  pre- 
mière  variante  de  l'appareil  de  la  figure  3  ; 
Figure  7  est  une  vue  en  coupe  d'une  deuxième  so 
variante  de  l'appareil  de  la  figure  3  ; 
Figure  8  est  une  vue  schématique  d'une  troisième 
variante  de  l'appareil  de  la  figure  3  ; 
Figure  9  représente  schématiquement  une  partie 
d'une  quatrième  variante  de  l'appareil  de  la  figure  3,  55 
et 
Figures  10  et  11  illustrent  un  perfectionnement  de 
l'appareil  de  l'invention  consistant  à  le  munir  d'un 

dispositif  le  décollant  de  la  paroi  quand  il  arrive  sur 
la  ligne  d'eau. 

La  figure  1  a  été  décrite  dans  le  préambule  de  la 
description  en  référence  à  l'art  antérieur. 

La  figure  2  représente  la  même  piscine  P  équipée 
d'un  appareil  de  nettoyage  9  selon  l'invention.  Les  élé- 
ments  communs  aux  figures  1  et  2  portent  sur  la  figure 
2  les  mêmes  références  que  sur  la  figure  1  . 

A  la  différence  de  l'aspirateur  7  de  l'art  antérieur, 
qui  est  connecté  au  skimmer  2,  l'appareil  9  selon 
l'invention  est  relié  à  la  bouche  de  refoulement  5  par  un 
tuyau  souple  1  0  du  type  connu  à  paroi  en  accordéon.  Le 
tuyau  10  est  de  grande  longueur,  à  savoir  de  longueur 
au  moins  supérieure  à  la  plus  grande  dimension  de  la 
piscine. 

L'appareil  9  est  représenté  en  détails  sur  les  figures 
3  à  5.  Il  comprend  un  corps  d'aspiration-refoulement  1  1 
présentant  un  orifice  ou  bouche  d'aspiration  12  et  un 
orifice  de  refoulement  1  3,  un  éjecteur  disposé  dans  ledit 
corps  1  1  et  comportant  une  buse  motrice  1  4  et  un  diffu- 
seur  à  venturi  15,  un  conduit  rigide  16  d'alimentation  de 
la  buse  1  4  en  eau  sous  pression,  un  réceptacle  à  débris 
17,  une  collerette  ou  jupe  souple  18  et  une  vanne  de 
décharge  cyclique  19. 

Le  corps  1  1  est  formé,  dans  le  mode  de  réalisation 
représenté,  par  un  conduit  cylindrique  d'axe  vertical 
dont  la  paroi  est  localement  déformée  pour  constituer  le 
diffuseur  15.  L'extrémité  inférieure  du  conduit  cylindri- 
que  forme  la  bouche  d'aspiration  12  au  voisinage  de 
laquelle  est  disposée  la  collerette  18.  L'extrémité  supé- 
rieure  dudit  conduit  forme  l'orifice  de  refoulement  13  au 
droit  duquel  est  monté  le  réceptacle  à  débris  17.  Une 
petite  fenêtre  d'aspiration  latérale  20  est  ménagée  sur 
le  corps  1  1  ,  au  droit  de  la  collerette  18. 

Le  conduit  16  est  coudé  et  comprend  une  partie 
1  6a  d'axe  horizontal  H  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps 
1  1  et  pénétrant  dans  ce  dernier  et  une  partie  16b  d'axe 
incliné  I  (figure  7). 

Le  tuyau  souple  1  0  est  raccordé  par  tous  moyens 
appropriés  au  conduit  1  6b. 

La  buse  14  est  agencée  verticalement,  coaxiale- 
ment  au  corps  1  1  et  latéralement  au  conduit  d'alimenta- 
tion  16a,  et  définit  un  ajutage  horizontal.  La  section  de 
la  buse  14  va  en  se  rétrécissant  progressivement 
depuis  le  conduit  16a  jusqu'à  l'ajutage  qui  définit  une 
sortie  étroite  générant  un  jet  d'eau  d'axe  vertical. 

La  section  du  conduit  1  6  est  par  exemple  de  l'ordre 
de  la  moitié  de  celle  du  corps  1  1  . 

Par  ailleurs,  le  conduit  16  se  prolonge  en  dehors  du 
corps  1  1  ,  à  l'opposé  de  la  partie  1  6b,  par  une  partie  1  6c 
munie  de  ladite  vanne  de  décharge  cyclique  19. 

Le  dif  fuseur  15  présente  un  col  15a  situé  sensible- 
ment  au  droit  de  l'ajutage  de  la  buse  14. 

Le  réceptacle  à  débris  1  7  est  amovible  et  de  struc- 
ture  ajourée.  Il  fait  office  de  filtre  laissant  passer  l'eau 
provenant  de  l'orifice  de  sortie  13  tout  en  retenant  les 
débris  entraînés. 

15 
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La  vanne  de  décharge  cyclique  1  9  est  représentée 
en  éclaté  sur  la  figure  5. 

Le  prolongement  16c  du  conduit  16  est  cylindrique 
et  comporte  un  fond  circulaire  ajouré  21  dont  le  centre 
est  muni  d'un  axe  22  porteur  d'une  turbine  23.  s 

Au  voisinage  du  fond  ajouré  21,  le  conduit  16c  com- 
porte  deux  lumières  symétriques  24. 

La  turbine  23  est  formée  par  un  manchon  cylindri- 
que,  dit  manchon  intérieur  25,  qui  chapeaute  le  prolon- 
gement  16c.  Le  diamètre  intérieur  du  manchon  25  est  10 
légèrement  supérieur  au  diamètre  extérieur  du  conduit 
16c. 

Ce  manchon  intérieur  25  comporte  un  fond  circu- 
laire  26  muni  d'un  trou  27  pour  le  passage  de  l'axe  22. 
Un  écrou  28  assure  le  montage  du  manchon  intérieur  is 
25  sur  l'axe  22.  Des  moyens  appropriés  (non  représen- 
tés)  sont  prévus  pour  que  le  manchon  intérieur  25  soit 
libre  en  rotation  autour  de  l'axe  22. 

Au  voisinage  de  son  fond  26,  le  manchon  25  com- 
porte  deux  conduits  radiaux  30  pourvus  chacun  à  leur  20 
extrémité  d'un  trou  32  pour  l'entraînement  par  réaction 
du  manchon  25  en  rotation. 

Le  manchon  intérieur  25  est  monté  de  sorte  que  les 
conduits  radiaux  30  soient  situés  entre  le  fond  26  du 
manchon  intérieur  25  et  le  fond  ajouré  21  du  conduit  25 
16c  (figure  3). 

Le  manchon  intérieur  25  comporte  deux  lumières 
symétriques  34  agencées  en  sorte  de  venir  en  regard, 
au  cours  de  la  rotation  du  manchon  25,  avec  les  lumiè- 
res  24  du  conduit  1  6c.  30 

Un  manchon  extérieur  35  enveloppe  à  distance  le 
manchon  intérieur  25  afin  de  former  un  déflecteur  dont 
le  rôle  sera  précisé  plus  loin. 

Le  manchon  35  comporte  deux  échancrures  36 
diamétralement  opposées  recevant  les  conduits  radiaux  35 
30  qui  assurent  ainsi  l'entraînement  en  rotation  dudit 
manchon  35  (figure  3). 

L'appareil  de  nettoyage  9  selon  l'invention  fonc- 
tionne  de  la  manière  suivante. 

On  connecte  une  extrémité  du  tuyau  souple  10  au  40 
conduit  16b.  On  dispose  l'appareil  9  sur  le  fond  de  la 
piscine  P  et  on  connecte  ensuite  l'autre  extrémité  du 
tuyau  10  à  une  bouche  de  refoulement  5  de  la  piscine  P. 

Sous  la  pression  de  l'eau  qui  s'engage  dans  le 
tuyau  10,  ce  dernier  s'étire  sensiblement.  45 

La  majeure  partie  de  l'eau  refoulée  dans  le  tuyau 
10  est  expulsée  par  l'ajutage  de  la  buse  14,  le  jet  sous 
pression  créant  une  aspiration  qui  entraîne  l'eau  du 
corps  1  1  dans  le  réceptacle  à  débris  1  7.  L'eau  aspirée 
par  la  bouche  12  entraîne  avec  elle  les  débris  se  trou-  50 
vant  à  son  voisinage.  L'aspiration  de  l'eau  au  niveau  de 
l'ouverture  12  a  pour  effet  de  créer  à  la  manière  connue 
une  dépression  sous  la  collerette  18  et  de  plaquer 
l'appareil  9  contre  la  surface  à  nettoyer. 

Une  petite  partie  de  l'eau  refoulée  dans  le  tuyau  1  0  55 
traverse  le  fond  ajouré  21  du  conduit  16c,  pour  être 
éjectée  par  les  trous  32  des  conduits  radiaux  30.  En 
réaction,  les  manchons  25,  35  se  mettent  à  tourner. 
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Au  cours  de  la  rotation  des  manchons  25,  35,  les 
lumières  34  viennent,  à  chaque  demi-tour,  coïncider 
avec  les  lumières  24  du  conduit  16c.  Ceci  a  pour  effet 
de  diminuer  brusquement  et  fortement  la  pression 
régnant  dans  le  conduit  16  ainsi  que  dans  le  tuyau  10, 
puisque  l'eau  s'échappe  subitement  hors  du  conduit  16 
par  les  lumières  24.  Suite  à  cette  brusque  diminution  de 
pression,  le  tuyau  1  0  se  contracte.  Lors  de  cette  cons- 
triction,  le  tuyau  10  tire  vers  lui  le  conduit  16,  ce  qui 
déplace  l'appareil.  Ce  phénomène  de  déplacement  de 
l'appareil  par  constriction-étirement  répété  du  tuyau  1  0 
est  bien  connu  et  déjà  utilisé  pour  les  appareils  de  net- 
toyage  fonctionnant  en  aspiration. 

Il  faut  noter  que  la  brusque  diminution  de  pression 
dans  le  conduit  16  et  le  tuyau  10  a  pour  effet  de  dimi- 
nuer  la  pression  du  jet  de  la  buse  1  4  et,  par  conséquent, 
de  diminuer  l'aspiration  par  la  bouche  12.  Par  suite,  la 
dépression  permettant  d'obtenir  le  placage  de  l'appareil 
9  contre  la  surface  à  nettoyer  est  amoindrie,  ce  qui  favo- 
rise  le  déplacement  de  l'appareil  9. 

La  différence  entre  le  diamètre  extérieur  du  man- 
chon  25  et  le  diamètre  intérieur  du  manchon  35  est  telle 
que  l'eau  provenant  des  lumières  24,  34  puisse  être 
évacuée  rapidement  entre  ces  deux  manchons,  dans 
une  direction  qui  ne  perturbe  pas  le  déplacement  de 
l'appareil  9. 

La  différence  entre  le  diamètre  extérieur  du  conduit 
16c  et  le  diamètre  intérieur  du  manchon  25  est  telle  que 
les  fuites  d'eau  entre  ces  deux  éléments  soient  mini- 
mes. 

L'éjection  d'eau  au  travers  des  lumières  24  n'arrête 
pas  la  rotation  du  manchon  25,  en  sorte  que  se  repro- 
duit  ledit  phénomène  de  constriction-étirement  du  tuyau 
10  à  chaque  coïncidence  entre  les  lumières  24,  34. 

Il  faut  remarquer  que  la  dépression  créée  au  voisi- 
nage  de  la  bouche  d'aspiration  12  et  de  la  collerette  18 
permet  à  l'appareil  d'être  plaqué  aussi  bien  au  fond  de 
la  piscine  que  sur  ses  parois,  même  sensiblement  verti- 
cales. 

L'appareil  décrit  est  peu  coûteux  et  s'adapte  à  tous 
les  types  de  piscines.  Il  limite  les  perturbations  dans  le 
fonctionnement  des  skimmers  2  et  de  la  bonde  de  fond 
1  ,  qui  continuent  à  assurer  leur  fonction  pendant  l'utili- 
sation  de  l'appareil. 

Comme  l'appareil  9  fonctionne  en  refoulement,  les 
àcoups  provoqués  ne  sont  pas  dommageables  à  la 
pompe  3. 

Il  n'est  absolument  pas  nécessaire  d'amorcer  le 
fonctionnement  de  l'appareil  9,  et  encore  moins  de  le 
surveiller  pendant  son  fonctionnement. 

Le  réceptacle  à  débris  1  7  permet  de  ne  pas  encras- 
ser  davantage  les  pré-filtres  et  filtres  4  du  circuit  d'aspi- 
ration  de  la  piscine,  diminuant  au  passage  les  risques 
de  cavitation  de  la  pompe  3. 

L'appareil  9  décrit  ci-dessus  accepte  de  nombreu- 
ses  variantes,  parmi  lesquelles  celles  des  figures  6  à 
11. 

Sur  la  figure  6,  on  a  illustré  une  variante  dans 
laquelle  le  réceptacle  à  débris  17  est  remplacé  par  une 
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cartouche  filtrante  amovible  à  paroi  opaque  37.  Cette 
cartouche  37  rend  l'appareil  plus  esthétique,  puisque 
les  débris  restent  cachés  à  l'intérieur  de  la  cartouche. 

Sur  la  figure  7,  on  a  muni  le  conduit  16b  d'un  man- 
chon  externe  38  entraîné  en  rotation  au  moyen  d'une  s 
turbine  39  alimentée  par  une  partie  de  l'eau  circulant 
dans  le  conduit  16b.  Cette  turbine  entraîne  le  manchon 
38  par  un  système  à  pignon  40  et  courroie  41.  Un 
réducteur  de  vitesse,  représenté  symboliquement  en 
50,  est  disposé  entre  la  turbine  39  et  le  pignon  40.  10 

Le  manchon  38  comporte  un  conduit  d'échappe- 
ment  43  d'axe  perpendiculaire  à  l'axe  I  et  un  conduit 
d'échappement  44  coudé  en  direction  de  l'appareil  9. 

La  rotation  du  manchon  38  autour  du  conduit  1  6b 
permet  aux  conduits  d'échappement  43  et  44  de  corn-  15 
muniquer  alternativement  avec  ledit  conduit  16b  via  un 
orifice  45. 

Le  rôle  des  conduits  d'échappement  43,  44  est 
d'engendrer  un  déport  latéral  du  conduit  16b  avec  une 
composante  parallèle  à  l'axe  I  dont  les  effets  s'ajoutent  20 
à  ceux  de  la  constriction  et  de  l'étirement  du  tuyau  10. 

Le  dispositif  décrit  en  regard  de  la  figure  7  peut 
remplacer  ou  compléter  la  vanne  de  décharge  19. 

La  figure  8  représente  schématiquement  une 
variante  de  l'appareil  de  l'invention,  dans  laquelle  la  par-  25 
tie  coudée  du  conduit  1  6  est  articulée  en  46,  autour  d'un 
axe  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  défini  par 
l'axe  du  corps  1  1  et  l'axe  H  du  conduit  16a.  Ceci  permet 
de  faciliter  le  passage  de  l'appareil  9  du  fond  aux  parois 
de  la  piscine.  30 

La  figure  9  représente  schématiquement  une  partie 
d'une  quatrième  variante  de  l'appareil  de  l'invention, 
dans  laquelle  la  vanne  de  décharge  cyclique  est  pré- 
vue,  non  pas  sur  un  prolongement  du  conduit  16a  hors 
du  corps  1  1  ou  sur  le  conduit  16b,  mais  sur  une  pièce  35 
de  connexion  du  tuyau  1  0  à  la  bouche  de  refoulement  5. 
La  pièce  de  connexion,  similaire  au  dispositif  repré- 
senté  sur  la  figure  7,  est  symbolisée  en  47. 

On  peut  éventuellement  supprimer  la  partie  incli- 
née  16b  du  conduit  16  et  connecter  directement  le  40 
tuyau  1  0  à  la  partie  1  6a. 

Enfin,  les  figures  10  et  1  1  illustrent  un  perfectionne- 
ment  de  l'appareil  de  l'invention  destiné  à  le  décoller  de 
la  paroi  de  la  piscine  lorsqu'il  arrive  sur  la  ligne  d'eau.  A 
cet  effet,  l'appareil  est  muni  d'un  tube  souple  48  débou-  45 
chant  dans  le  corps  1  1  ,  de  préférence  en  dessous  du 
diffuseur  à  venturi  et  pourvu  à  son  extrémité  libre  d'un 
flotteur  49. 

Lorsque  l'appareil  arrive  à  la  ligne  d'eau  (figure  1  1), 
le  tube  48  fait  pénétrer  temporairement  de  l'air  dans  le  50 
corps  1  1  et  le  filtre  37,  ce  qui  fait  basculer  l'appareil  sui- 
vant  la  flèche  50. 

L'appareil  se  redresse  en  se  décollant  ainsi  auto- 
matiquement  de  la  paroi  verticale  51  de  la  piscine,  puis 
plonge  vers  le  fond  tout  en  se  purgeant  de  l'air  qui  a  été  55 
introduit  par  le  tube  48. 

Un  tel  dispositif  améliore  l'efficacité  de  l'appareil  en 
réduisant  le  temps  passé  sur  les  parois  de  la  piscine. 
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Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  représentés  et  décrits,  mais  en 
couvre  au  contraire  toutes  les  variantes,  notamment  en 
ce  qui  concerne  la  structure  et  l'emplacement  en  un 
endroit  quelconque  entre  la  buse  14  et  la  bouche  de 
refoulement  5  de  la  vanne  de  décharge  1  9.  Il  est  à  noter 
que  la  bouche  de  refoulement  peut  être  remplacée  par 
d'autres  dispositifs  fournissant  de  l'eau  sous  pression, 
tels  qu'un  surpresseur. 

Revendications 

1.  Appareil  de  nettoyage  automatique  notamment  du 
fond  et  des  parois  d'une  piscine,  comprenant  : 

un  corps  d'aspiration-refoulement  (1  1)  présen- 
tant  un  orifice  ou  bouche  d'aspiration  (12)  dis- 
posé  dans  un  plan  sensiblement  parallèle  à  la 
surface  à  nettoyer,  à  une  faible  distance  de 
cette  surface,  et  un  orifice  de  refoulement  (13)  ; 
un  éjecteur  comportant  une  buse  motrice  (14) 
susceptible  d'être  reliée  à  une  source  d'eau 
sous  pression,  et  un  diffuseur  à  venturi  (15)  ; 
un  moyen  amovible  (1  7)  de  recueil  des  débris  ; 
caractérisé  en  ce  que  ledit  éjecteur  est  disposé 
dans  le  corps  (1  1)  et  la  buse  (14)  est  suscepti- 
ble  d'être  reliée  notamment  à  une  bouche  de 
refoulement  (5)  de  la  piscine  par  un  conduit 
dont  une  partie  est  formée  par  un  tuyau  souple 
à  paroi  accordéon  (10),  et  en  ce  qu'il  comporte 
un  moyen  de  propulsion  constitué  par  un  dispo- 
sitif  pour  créer  entre  ladite  bouche  de  refoule- 
ment  (5)  et  ladite  buse  (14)  un  échappement 
momentané  et  répété,  vers  l'extérieur,  de  l'eau 
sous  pression  dudit  conduit,  en  sorte  de  créer, 
à  la  manière  connue,  un  déplacement  de 
l'appareil  par  constriction-étirement  répété 
dudit  tuyau  souple  (10). 

2.  Appareil  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  buse  (14)  est  reliée  audit  tuyau  souple 
(10)  par  l'intermédiaire  d'un  conduit  rigide  (16). 

3.  Appareil  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  dispositif  pour  créer  l'échappement 
d'eau  est  agencé  sur  ledit  conduit  rigide  (16). 

4.  Appareil  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  dispositif  pour  créer  l'échappement 
d'eau  est  agencé  sur  un  prolongement  (16c)  du 
conduit  rigide  (16),  extérieur  au  corps  d'aspiration- 
refoulement  (11). 

5.  Appareil  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  dispositif  pour  créer  l'échappement 
d'eau  est  agencé  entre  la  bouche  de  refoulement 
(5)  et  le  tuyau  souple  (10). 
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6.  Appareil  suivant  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  dispositif  pour  créer  l'échappement 
d'eau  comprend  une  turbine  agencée  coaxialement 
audit  prolongement  (16c)  du  conduit  rigide  (16), 
ladite  turbine  étant  constituée  par  un  manchon  (25) 
monté  rotatif  sur  ledit  prolongement  et  muni  d'au 
moins  un  conduit  radial  (30)  pourvu  à  son  extrémité 
d'un  orifice  (32)  d'entraînement  en  rotation  par 
réaction,  et  dans  ledit  manchon  (25)  étant  ménagée 
au  moins  une  lumière  (34)  disposée  pour  venir  en 
correspondance  avec  au  moins  une  lumière  (24) 
agencée  dans  la  paroi  dudit  prolongement  (16c). 

7.  Appareil  suivant  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  l'axe  de  la  turbine  est  sensiblement  perpen- 
diculaire  à  l'axe  du  corps  d'aspiration-refoulement 
(1  1)  et  est  dans  le  plan  contenant  l'axe  de  l'éjecteur 
et  l'axe  I  de  la  zone  de  raccordement  entre  le  con- 
duit  rigide  (16b)  et  le  tuyau  souple  (10). 

8.  Appareil  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  dispositif  pour  créer  l'échappement 
d'eau  comprend  une  turbine  (39)  extérieure  au  con- 
duit  rigide  cylindrique  (16b),  alimentée  par  l'eau 
sous  pression  dudit  conduit,  ladite  turbine  action- 
nant  un  manchon  (38)  entourant  ledit  conduit  rigide, 
lequel  manchon  est  muni  d'au  moins  un  conduit 
d'échappement  susceptible  de  venir  en  correspon- 
dance  avec  une  lumière  (45)  ménagée  dans  le  con- 
duit  rigide  (16b),  au  cours  de  la  rotation  dudit 
manchon. 

9.  Appareil  suivant  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  le  manchon  (38)  comporte  deux  conduits 
d'échappement  (43,  44)  diamétralement  opposés, 
l'axe  d'échappement  d'eau  du  premier  conduit 
d'échappement  (43)  étant  perpendiculaire  à  l'axe 
du  conduit  rigide,  le  second  conduit  d'échappement 
(44)  étant  coudé  en  direction  du  corps  d'aspiration- 
refoulement  (11). 

10.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  recueil  des 
débris  (17)  est  monté  au  droit  de  l'orifice  de  sortie 
(13). 

11.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  1  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  d'aspiration-refoule- 
ment  (1  1)  comporte  une  collerette  souple  (18)  dis- 
posée  au  droit  de  la  bouche  d'aspiration  (12). 

12.  Appareil  suivant  l'une  des  revendication  2  à  11, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  conduit  rigide  est  arti- 
culé  autour  d'un  axe  sensiblement  perpendiculaire 
au  plan  défini  par  l'axe  du  corps  d'aspiration-refou- 
lement  et  l'axe  du  conduit  rigide. 

13.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  1  à  12, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  tube 

souple  (48)  relié  à  l'intérieur  du  corps  (11)  d'aspira- 
tion-refoulement  et  muni  à  son  extrémité  libre  d'un 
flotteur  (49),  à  des  fins  de  décollage  de  la  paroi  de 
la  piscine  de  l'appareil  lors  de  son  arrivée  sur  la 

5  ligne  d'eau. 
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